
 

 

 

PROCES VERBAL 

COMMISSION FEMINISATION - MIXITE 
 

PV N° 185 CFM/5 

 

Réunion du 9 Mai 2023 

 

Présents : MMES. URBANIAK N, CUMET A,  - MM GUVENATAM D, MAZUIR F, CARION M  

 

 

J’ PEUX PAS – J’AI FOOT 
 

• Le compte-rendu a été envoyé aux membres de la commission et aux élus concernés. 

• Déroulement et activités à reproduire / communication aux clubs à améliorer 

• L’action sera reproduite la saison prochaine pour toucher encore plus de non- licenciées. 

• Ne pas faire toutes les catégories (U6F à U15F) la même journée et sur deux sites différents comme cette année. 
 

TOUTES FOOT  
 

• Le jury aura lieu au district le 17 mai à 18h au district. 5 dossiers seront présentés et les 3 meilleurs seront 
transmis à la ligue  

• Le dossier et la vidéo du district sont envoyés avec le projet « J’peux pas, j’ai foot ». 
 

JEUX DE COTE D’OR 
 
En manque d’informations, l’évènement et ses modalités sont en cours de préparation. 
 

ACTIONS A VENIR 
 

• 17 mai → jury toutes foot 

• 27 mai → finale de coupes 

• 3 juin → Jeux de CO 

• à déterminer → commission mixité juin 
 

TEMPS D’ECHANGES 

• Aborder à la prochaine commission des projets en lien avec la coupe du monde féminine. 

• Proposer aux districts voisins une réunion pour la saison prochaine et les interdistricts. 

• Se renseigner pour intervenir dans les collèges le temps de midi la saison prochaine pour développer le 
football féminin. 

• Communiquer aux clubs un google form pour connaître leurs perspectives avec leurs équipes féminines 
en 23-24. 



 

 

• Il a été remonté, qu’un éducateur d’une équipe féminine jeune est irrespectueux avec ses joueuses et un 
jeune arbitre. Le président du district est informé et une commission de discipline est souhaitée. 

 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission Départementale d'Appel dans les conditions 

de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 

Les Présidents : D GUVENATAN – N URBANIAK 


